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BHV
Le Conseil d'État â deux vitesses
Comme prévu, les
arrêts du Conseil d'État
sur la périphérie
varient selon le sexe
linguistique
de son président.

communes à facilité de la périphé-
rie bruxelloise seraient désonnais
traités par une chambre bilingue,
et non plus ~lingue flamande,
du Conseil d'Etat

de bourgmestre de linkebeek, il a,
dans le passé, «appliqué les lois lin-
guistiques de manière illégale», a es-
timé le Conseil d'État.
La majorité communale de lin-
kebeek n'a pas baissé les bras : elle
a proposé Damien Thiéry au
mayorat, pour la troisième fois en
sept ans. Il s'est cette fois engagé à
respecter la règle électorale, qui
impose aux Francophones qui
veulent obtenir leur convocation
en français de la demander par
écrit, tous les quatre ans.

«Ce dossier sera traité comme tous
les autres», a annoncé Geert Bour-
geois. QUi,s'il n'a pas le temps de
l'examiner, sera sans doute du pro-
chain gouvernement flamand ..•

Phi. le.

Une cham~ bilingue, presidée
alternativement par un magistrat
francqphone ou néerlando-
phonê: dès ,le départ, la disposi-
tionlaisait Craindre que les déci-

, . sions varient en fonction du «sexe

CetaIt ~e des grandes c~m- linguistiqùe» du président Cela
pe~sati~ns, ou du mOinS s'avère: Véronique Caprasse (FDF)
presentee comme telle, ob- a été nommée àCrainhem, mais le

tenue par les Francophones en -
contrepartie de la scission de l'ar- recours de Damien Thiéry (MR,
rondissement électoral et judi- ex-FDF)contre le rejet de sa candi-
ciaire de Bruxelles-Hal-Vùvorde da~e au mayorat par GeertBour-
(BHV):les dossiers des bourgmes- ~eois:~str~ ~N-~A~flamand ?~
tres non-nommés dans les· six 1Inteneur, a ete reJete. En qualite
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